
Au sujet de la lettre (document S/14925) que vous a adresn& le 
Rcprhcntant permanent de la Rdpublique k ,ulairc d’Angola, je tiens & exprimer ma 
surprfsc dc voir que ce dernier a jugd bon dc soulever la question de la manihre 
dont il l’a fait. 

La R&ubligue sud-africaine n’a h aucun nt fait mystke du faf’. que les 
fotcebs de récurfté zmd-africaines et bu Sud-Ouest africain /Naaibie) prendront 

skesueei3 rheesaires pour prot&grr le peuple de ce territoire contre les 
k3 terrortstes de la SWAW, qui ophrent depuis des hases situées en 

ont attaqu6 un 

mit de ces h 


